
 

Observatoire sécheresse

du 16 mai 2019



 

Gestion des usages de l’eau durant l’étiage

- sur la base de l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2016 dit arrêté cadre: 

• pour chaque zone hydrographique concernée par des prélèvements en 
cours d’eau est défini:

• soit le débit du cours d’eau en dessous duquel les prélèvements 
sont restreints de 50 % (seuil d’alerte) ou interdits (seuil de 
crise),



 



 



 

- À partir d’un réseau de mesures : 

- 13 stations de jaugeages suivies par les DREAL (Centre Val de 
Loire, Pays de la Loire et Nouvelle Aquitaine) où le débit est 

mesuré en continu,

- 12 points de mesures ponctuelles où des mesures de débits sont 
réalisées 2 fois par mois par la DDT (de mai à septembre),

 - 24 points du réseau ONDE suivi par l’ONEMA

 



 

CCarte des stations de jaugeage DREAL



 

Points de mesure DDT
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